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feî)  Languette  de  chausson  intérieur  de  chaussure  de  ski. 

(57)  La  partie  de  chaussure  concernée,  en  particu- 
lier  une  languette  de  chausson  intérieur  de 
chaussure  de  ski,  est  constituée  essentielle- 
ment  d'une  partie  extérieure  en  matière  plas- 
tique  semi-rigide  étanche  (1)  présentant  une 
structure  alvéolaire  (6)  recouverte  directement 
d'un  rembourrage  de  type  mousse  (4)  et  d'une 
doublure  tissée  ou  tricotée  (5).  L'air  enfermé 
dans  les  alvéoles  de  la  structure  alvéolaire 
forme  un  matélas  amortisseur  particulièrement 
efficace  en  compression  dynamique. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  partie  de 
chaussure  autre  que  la  semelle,  en  particulier  une 
languette  de  chausson  intérieur  pour  chaussure  de 
ski,  constituée  essentiellement  d'une  partie  extérieu- 
re  en  matière  plastique  semi-rigide  étanche,  d'un 
rembourrage  de  type  mousse  et  d'une  doublure  tis- 
sée  ou  tricotée. 

De  telles  languettes  sont  communéments  utili- 
sées  dans  les  chaussons  intérieurs  de  chaussure  de 
ski.  La  partie  extérieure  est  destinée  à  supporter  la 
pression  des  boucles  de  serrage  de  la  chaussure,  le 
rôle  de  la  mousse  étant  d'assurer  que  la  pression 
exercée  par  les  boucles  ne  se  traduise  pas  en  une 
pression  localisée  douloureuse.  Une  bonne  tenue  du 
pied  dans  la  chaussure  nécessite  toutefois  un  serrage 
relativement  fort  des  boucles  et  le  skieur  a  souvent 
l'impression  de  point  dur  sur  le  tibia  malgré  la  présen- 
ce  de  la  mousse.  Cette  sensation  de  point  dur,  qui 
peut  devenir  douloureuse  est  due  en  fait  à  un  écrase- 
ment  de  la  mousse.  Il  s'avère  que  même  si  cette 
mousse  n'est  pas  complètement  écrasée  statique- 
ment  par  la  boucle,  elle  est  écrasée  totalement,  de  fa- 
çon  répétitive  et  instantanée,  en  comportement  dyna- 
mique,  par  la  flexion  répétée  de  la  jambe,  lorsque  le 
skieur  skie. 

La  languette  décrite  dans  le  document  CH-A-677 
588  présente,  en  plus  de  la  mousse,  une  épaisse  cou- 
che  textile  non  tissée  moelleuse.  Cette  couche,  qui 
augmente  sensiblement  l'épaisseur  de  la  languette, 
finit  également  par  être  écrasée  totalement  par  l'ac- 
tion  des  boucles  de  la  chaussure. 

Du  document  EP-A-0  468  532,  on  connaît  une 
languette  comprenant  une  poche  montée  entre  deux 
couches  de  mousse,  cette  poche  étant  remplie  d'un 
liquide  présentant  une  viscosité  particulière  et  mélan- 
gé  à  des  particules  solides,  ce  mélange  étant 
commercialisé  sous  la  marque  FLOLITE.  Un  tel  ma- 
tériau  a  pour  avantage  d'assurer  une  adaptation  de  la 
forme  de  la  languette  à  la  forme  du  tibia,  mais  une  fois 
qu'il  a  pris  cette  forme,  il  n'a  pas  de  rôle  amortisseur 
étant  donné  l'incompressibilité  du  liquide.  En  outre,  si 
ce  matériau  agit  comme  répartiteur  de  la  pression  sur 
le  tibia,  en  travail  dynamique,  sa  viscosité  est  telle 
qu'il  n'a  pas  le  temps  de  fluer  sous  la  pression  de  la 
boucle  et  que  le  skieur  ressent  la  pression  localisée 
de  cette  boucle. 

On  a  déjà  songé  à  utiliser  un  fluide  compressible, 
c'est-à-dire  un  gaz,  dans  la  fabrication  de  semelles  de 
chaussures  de  sport.  De  telles  chaussures  sont  décri- 
tes  par  exemple  dans  les  brevets  US  4  183  156  et  4 
219  945.  Le  gaz  est  enfermé  sous  pression  dans  une 
multiplicité  de  chambres  communiquant  entre  elles. 
Cette  structure  est  destinée  à  amortir  les  chocs  tout 
en  assurant  une  certaine  réponse  élastique.  Or  on 
sait  que  les  matériaux  synthétiques  ne  sont  pas  par- 
faitement  étanches  au  gaz,  de  telle  sorte  qu'une  telle 
structure  nécessite  l'emploi  de  matériaux  synthéti- 
ques  particuliers  et  le  choix  d'un  gaz  approprié,  de 

manière  à  conserver  une  pression  suffisante  pendant 
plusieurs  années.  L'utilisation  d'une  telle  structure 
pour  des  parties  de  chaussures  autres  que  la  semel- 
le,  en  particulier  des  languettes,  telle  que  proposée 

5  dans  le  brevet  français  2  586  342,  ne  présente  donc 
pas  un  réel  intérêt,  surtout  que  les  conditions  de 
compression  ne  sont  pas  comparables  à  celle  d'une 
semelle  de  chaussure  en  ce  qui  concerne  la  grandeur 
de  la  pression  permanente  et  des  pointes  de  pres- 

10  sion. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  de 

manière  aussi  simple  que  possible  une  partie  de 
chaussure,  autre  que  la  semelle,  assurant  un  bon 
amortissement  c'est-à-dire  l'absorption  d'une  sur- 

15  pression  momentanée  due  à  un  choc  ou  au  travail  dy- 
namique  d'un  moyen  de  serrage  de  la  chaussure  lors 
de  la  flexion  de  la  jambe.  Ladite  partie  doit  également 
assurer  le  confort  du  pied  en  pression  statique  par 
une  bonne  répartition  de  la  pression  extérieure. 

20  Pour  obtenir  ce  résultat,  la  partie  de  chaussure 
selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce  que  la  face  in- 
térieure  de  la  partie  extérieure  de  la  languette  présen- 
te  une  structure  alvéolaire  directement  recouverte 
par  le  rembourrage. 

25  La  structure  alvéolaire  peut  être,  par  exemple,  de 
type  gauffré  ou  en  nid  d'abeilles. 

La  mousse  est  de  préférence  à  cellules  ouvertes, 
mais  elle  pourrait  être  à  cellules  fermées. 

Les  alvéoles  sont  fermées  par  la  mousse  de  rem- 
30  bourrage,  de  telle  sorte  qu'une  certaine  quantité  d'air 

reste  emprisonnée  dans  les  alvéoles.  Lors  du  serrage 
de  la  chaussure,  la  mousse  ne  pénètre  que  très  peu 
dans  les  alvéoles.  L'air  emprisonné  dans  les  alvéoles 
constitue  un  matelas  dont  l'effet  va  s'ajouter  à  l'effet 

35  de  la  mousse  en  travail  dynamique,  c'est-à-dire  lors 
des  flexions  répétées  de  la  jambe  dans  le  cas  d'une 
languette.  Lors  de  la  compression  dynamique,  qui 
s'ajoute  à  la  pression  statique  de  serrage,  la  mousse 
pénètre  en  effet  d'avantage,  en  se  déformant,  dans 

40  les  alvéoles  et  l'air  contenu  dans  les  alvéoles  est 
comprimé,  l'élasticité  résultant  de  cette  compression 
ayant  pour  effet  de  repousser  rapidement  la  mousse 
hors  des  alvéoles  lorsque  la  compression  dynamique 
cesse. 

45  Dans  le  cas  d'un  rembourrage  en  mousse  à  cel- 
lules  ouvertes,  l'air  comprimé  dans  les  alvéoles 
s'échappe  à  travers  la  mousse  et  la  doublure  intérieu- 
re.  Etant  donné  la  très  grande  perte  de  charge  dans 
la  mousse,  l'air,  en  travail  dynamique,  n'a  toutefois 

50  pas  le  temps  de  s'échapper  complètement  des  alvéo- 
les,  de  telle  sorte  qu'une  partie  de  cet  air  reste  sous 
forme  comprimée  dans  les  alvéoles,  l'élasticité  résul- 
tant  de  cette  compression  ayant  également  pour  effet 
de  repousser  rapidement  la  mousse  hors  des  alvéo- 

55  les  lorsque  la  compression  dynamique  cesse. 
Ainsi  contrairement  aux  semelles  amortisseuses 

des  chaussures  de  sport,  il  n'est  pas  nécessaire 
d'avoir  une  enveloppe  étanche  au  gaz.  Dans  le  mode 
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d'exécution  préféré,  on  tire  parti,  au  contraire,  de  la 
non  étanchéité  de  la  mousse  et  de  la  doublure.  De 
plus,  non  seulement  la  nouvelle  structure  de  la  lan- 
guette  est  réalisée  sans  élément  additionnel,  mais 
elle  permet  de  supprimer  l'épaisse  couche  textile  non 
tissée  présente  dans  la  languette  selon  le  brevet  CH 
677  588. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  l'extérieur  d'une  lan- 
guette  complète. 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  la  même  lan- 
guette  décousue  et  dont  la  partie  mousse  a  été  par- 
tiellement  écartée  de  la  partie  plastique. 

La  figure  3  est  une  vue  de  la  partie  plastique  seu- 
le  vue  de  l'intérieur  du  chausson. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique  éclatée 
d'une  partie  de  la  languette  avec  une  structure  alvéo- 
laire  différente  de  celle  représentée  aux  figures  2  et 
3. 

Les  figures  5,  6  et  7  illustrent  le  comportement  de 
la  languette  lors  d'une  compression  dynamique. 

La  figure  8  représente  un  chausson  équipé  d'une 
languette  selon  la  figure  1. 

La  languette  représentée  à  la  figure  1  comprend 
une  partie  1  en  matière  plastique  semi-rigide,  de  for- 
me  galbée  en  selle  de  cheval,  renforcée  dans  l'exé- 
cution  représentée  par  une  couverture  plastique  2  re- 
couvrant  partiellement  la  partie  plastique  1.  La  partie 
plastique  1  est  terminée,  à  son  extrémité  inférieure, 
par  une  patte  3  munie  d'une  encoche  de  positionne- 
ment  pour  sa  fixation  en  un  point  9  du  chausson  10 
représenté  à  la  figure  8.  Le  côté  intérieur  de  la  partie 
plastique  1  est  revêtue  d'une  couche  de  mousse  4  à 
cellules  ouvertes  recouverte  d'une  doublure  5  tissée 
ou  tricotée  cousue  à  la  partie  plastique  1  . 

Comme  ceci  est  visible  à  la  figure  2,  la  face  inté- 
rieure  de  la  partie  plastique  1  présente  une  structure 
alvéolaire  en  nid  d'abeilles  6. 

La  structure  en  nid  d'abeilles  6  pourrait  être  rem- 
placée  par  une  autre  structure  alvéolaire,  par  exem- 
ple  une  structure  de  type  gauffrée  6'  telle  que  repré- 
sentée  à  la  figure  4  où  l'on  voit  également,  en  vue 
éclatée,  la  couche  de  mousse  4  et  la  doublure  5. 

Le  comportement  de  la  structure  de  la  languette 
lors  d'une  compression  dynamique  sera  maintenant 
décrite  en  relation  avec  les  figures  5  à  7. 

La  figure  5  représente  l'état  de  la  languette  en  dé- 
but  de  compression  lorsque  la  pression  n'a  qu'une  va- 
leur  P1  .  La  pression  P1  a  pour  effet  de  comprimer  la 
doublure  5  et,  dans  une  certaine  mesure,  le  rem- 
bourrage  4.  Ce  rembourrage  4  est  en  appui  contre 
l'extrémité  des  nervures  formées  par  la  structure  al- 
véolaire  6.  L'air  7  contenu  dans  les  alvéoles  de  cette 
structure  alvéolaire  n'est  pas  encore  comprimé. 

La  figure  6  représente  l'état  de  la  languette  lors- 
que  la  pression  a  atteint  une  valeur  intermédiaire  P2 
quia  pour  effet  de  comprimer  le  rembourrage  4  qui  se 

déforme  et  pénètre  dans  les  alvéoles  7  de  la  structure 
alvéolaire  en  comprimant  l'air  contenu  dans  ces  al- 
véoles.  Il  convient  de  noter  que  l'air  contenu  dans  le 
rembourrage  4  est  également  comprimé. 

5  La  figure  7  montre  la  languette  lorsque  la  pres- 
sion  a  atteint  sa  valeur  maximale  P3,  c'est-à-dire  au 
sommet  de  l'impulsion  de  pression.  Pendant  la  phase 
de  compression,  l'air  comprimé  dans  les  alvéoles  7 
s'échappe  lentement  à  travers  le  rembourrage  4  et  la 

10  doublure  5.  En  raison  de  la  très  grande  perte  de  char- 
ge  à  travers  le  rembourrage  4,  perte  de  charge  enco- 
re  augmentée  par  l'air  comprimé  dans  les  cellules  ou- 
vertes  de  ce  rembourrage  la  pression  de  l'air  diminue 
relativement  lentement  dans  les  alvéoles.  La  pression 

15  P  disparaît  généralement  avant  que  la  pression  de 
l'airdans  les  alvéoles  n'ait  sensiblement  diminué.  Ain- 
si,  jusqu'à  la  fin  de  l'impulsion  de  pression,  la  languet- 
te  conserve  une  certaine  quantité  d'air  comprimé  as- 
surant  une  très  grande  élasticité  de  la  languette  à  la 

20  compression  et  empêchant  toute  sensation  de  point 
dur  à  l'endroit  d'une  pression  localisée  sur  la  languet- 
te,  pression  localisée  notamment  due  au  moyen  de 
serrage  de  la  chaussure. 

L'état  de  la  languette  en  compression  statique  de 
25  serrage  correspond  à  l'état  représenté  à  la  figure  5  ou 

à  un  état  intermédiaire  entre  l'état  représenté  à  la  fi- 
gure  5  et  l'état  représenté  à  la  figure  6,  selon  la  force 
avec  laquelle  est  effectué  le  serrage  de  la  chaussure. 

La  structure  selon  l'invention  est  applicable  à 
30  toute  partie  d'une  chaussure  ou  d'un  chausson  autre 

que  la  semelle,  en  particulier  les  parties  latérales  à  la 
hauteur  des  malléoles,  le  dessus  et  les  côtés  de  la 
partie  tarsienne  et  métatarsienne. 

La  structure  alvéolaire  ne  doit  pas  nécessaire- 
35  ment  être  régulière  comme  représenté,  mais  les  al- 

véoles  pourraient  être  de  profondeur  et  de  forme  va- 
riable.  Quant  à  la  mousse  elle  pourrait  être  complexe 
et  en  particulier  constituée  de  mousses  de  densités 
différentes  et/ou  à  cellules  ouvertes  et  fermées. 

40 

Revendications 

1  .  Partie  de  chaussure  autre  que  la  semelle,  en  par- 
45  ticulier  partie  de  chausson  intérieur  pour  chaus- 

sure  de  ski,  constituée  essentiellement  d'une 
partie  extérieure  en  matière  plastique  semi-rigide 
étanche  (1),  d'un  rembourrage  (4)  de  type  mous- 
se  et  d'une  doublure  tissée  ou  tricotée  (5),  carac- 

50  térisée  en  ce  que  la  face  intérieure  de  la  partie  ex- 
térieure  (1)  présente  une  structure  alvéolaire  (6; 
6')  directement  recouverte  par  le  rembourrage 
(4). 

55  2.  Partie  de  chaussure  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  rembourrage  (4)  est  cons- 
titué  d'une  mousse  à  cellules  ouvertes. 

3 
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3.  Languette  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  qu'elle  est  exclusivement  consti- 
tuée  de  la  partie  extérieure  alvéolaire,  d'une  cou- 
che  de  mousse  et  de  la  doublure  tissée  ou  trico- 
tée.  5 

4.  Partie  de  chaussure  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  structure  al- 
véolaire  est  une  structure  en  nid  d'abeilles  (6). 

10 
5.  Partie  de  chaussure  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  structure  al- 
véolaire  est  une  structure  gauffrée  (6'). 
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